
Fleur Pellerin annonce la création d’un Conseil National de la
Photographie avant la fin 2015

La ministre de la Culture et de la Communication Fleur Pellerin a annoncé le 6 juillet, lors de

l'inauguration des Rencontres internationales de la photographie à Arles, la création« avant la fin

2015 »d'un Conseil National de la Photographie. Le Conseil aura vocation à traiter de sujets«

comme l’évolution de la protection sociale, comme salariés ou artistes, d’œuvres, des questions de

fiscalité, les évolutions de la protection, du droit, de la propriété intellectuelle dans un contexte de

libéralisation accélérée ». Le Conseil sera formé d'un bureau et de deux collèges, le collège des

professionnels et un collège scientifique et de l'observation, a précisé Fleur Pellerin. Une

concertation sera lancée« dès l’automne »avec les différents acteurs afin d’en définir la composition

et les modalités de fonctionnement. Le Conseil devra par ailleurs« s'articuler »avec le Conseil

National pour les Arts visuels« dont les photographes seront partie prenante »,a indiqué la ministre.
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